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ARTICLE 86
|.—Dansle premier alinéadu I X de cet article, substituer au mot :
« entreront »,
lemot :

« entrent »

I1. — Procéder ala méme substitution dans le deuxiéme alinéa du méme paragraphe.

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel. Laloi est écrite au présent.
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